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Cette  notice  présente  l’ensemble  des  mesures  agroenvironnementales  et  climatiques  (MAEC)
proposées sur le territoire « des Carrières de Loubeau » au titre de la programmation 2015-2020.
Elle  complète  la  notice  nationale  d’information  sur  les  mesures  agroenvironnementales  et
climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2020, disponible sous Télépac

La notice nationale
d’information sur les MAEC

et l’AB 2015-2020
(disponible sous Télépac)

contient

•Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB
•Les obligations générales à respecter
•Les contrôles et le régime de sanctions
•Comment remplir les formulaires

La notice d’information du
territoire contient

Pour l’ensemble du territoire :
•La liste des MAEC proposées sur le territoire
•Les conditions générales d’éligibilité
•Les modalités de demande d’aide

La notice d’aide contient

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire :
•Les objectifs de la mesure
•Les conditions spécifiques d’éligibilité
•Le cahier des charges à respecter
•Le régime de sanctions



Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la
conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre
disposition sous télépac.

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC.
Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDT

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « Les Carrières de Loubeau »

Seuls les éléments situés sur ce territoire sont éligibles aux mesures localisées qui y sont proposées
(Cf. § 3).
Pour être éligible aux mesures système, 50% de la SAU de l'exploitation doit être contenu sur un ou
plusieurs PAEC sur lesquels la mesure est ouverte, l'année du dépôt de la demande. 

Les Carrières de Loubeau se situent dans le quart sud-est du département des Deux-Sèvres. Le ter-
ritoire « des Carrières de Loubeau » présenté correspond au périmètre de chasse des chiroptères
(d’un rayon d’environ 4 km), périmètre élargi par rapport au site Natura 2000 de 30 ha. L’élargisse-
ment du site est évoqué dans le DOCOB de 2014 pour prendre en compte, en plus de l’hivernation
des chauves-souris, leur territoire d’alimentation et maintenir ainsi les espèces concernées. Ce pé-
rimètre représente 4 595 ha.

Le territoire de chasse des chiroptères correspond sur la carte ci-dessus aux couleurs rose, bleu et
jaune. C’est le territoire prioritaire en termes de contractualisations et/ou d’actions à mettre en
œuvre. 
Le territoire en vert correspond à une zone élargie pour combler le zonage entre les autres terri -
toires et sur lequel sera uniquement proposé les MAEC systèmes Polyculture-élevage et grandes
cultures.

Le territoire a été élargi (la zone verte) pour rapprocher les territoires déjà existants entre eux (la
ZPS Niort Sud Est et l’AAC de la Sèvre Niortaise Amont). Ce périmètre représente 5 749 ha.

Le territoire global de 10 344 ha couvre en partie ou totalité les 11 communes suivantes :
- Beaussais,
- Celles sur belle,
- Melle (en totalité), 
- St Léger de la Martinière, 
- Pouffonds, 
- St Génard, 
- Paizay le tort, 
- Mazières sur Béronne, 
- St Romans les Melle, 
- St Martin les Melle (en totalité),
- Vitré.



2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE

a) Agriculture

Depuis le dernier recensement agricole en 2010, presque 80% des exploitations ont une produc-
tion céréalière, soit environ 140 exploitations pour la totalité des communes concernées. Il y a très
peu d’exploitations spécialisées en élevage, environ 10 en vaches laitières, une dizaine en caprins /
ovins et environ une vingtaine d’exploitations en polyculture élevage (bovins viande) mais avec
une dominante céréale. Ces données sont issues des Orientations Technico-Economiques des ex-
ploitations (OTEX) du recensement général agricole. 

- En 10 ans, sur ce territoire il y a eu un recul de l’élevage, une augmentation de la SAU
par exploitation, de 58 ha à 82 ha en 2010.



Ce qui amène à une réduction des surfaces en herbe et des modifications paysagères telles que les
haies qui se raréfient ou des discontinuités des corridors écologiques. 

Les ateliers d’élevage n’étant pas dominant dans les systèmes, lors de la transmission notamment
et/ou aux obligations réglementaires, ces exploitations arrêtent cet atelier.

Concernant les surfaces en cultures, celles en céréales, maïs grain sont plutôt stables. Les surfaces 
en colza ont augmenté, celles en tournesol et maïs ensilage se sont réduites.

Un bilan sur l’Aire d’Alimentation de Captage (AAC) de la Boutonne Amont est en cours (qui cor -
respond à la moitié sud du territoire, en rose-orange sur la carte), et un diagnostic territorial est en
cours pour l’AAC de la Chancelée qui est représenté en bleu sur la carte. Des actions à partir de
2016 seront mises en œuvre pour suivre et accompagner les exploitations suivant les résultats de
ces bilans.

187 exploitations ont au moins une parcelle sur le territoire, ce qui représente 7 150 ha de SAU.

a) Environnement

Les Carrières de Loubeau constituent le site Natura 2000 n°46 de la région Poitou-Charentes, dési-
gné auprès de l’Union Européenne sous le n° FR 5500448.

Les Carrières de Loubeau constituent le 1er site souterrain d’hivernage connu en Deux-Sèvres avec
un total de 11 espèces ayant été observées au moins une fois de 1983 à 2011 à la mi-janvier, dont
5 inscrites à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore (DHFF).

Toutefois, l’attention est portée sur les 2 espèces principales :

-  Le Grand Rhinolophe, espèce en voie d’extinction dans le Nord de la France. La région ac-
cueille la deuxième population nationale avec 14 % de l’effectif français en hiver (Peyrard et Roué,
2008). Le Grand Rhinolophe représente la majorité des effectifs des Carrières de Loubeau ;

- Le Petit  Rhinolophe,  espèce en forte régression dans de très nombreuses régions fran-
çaises, présente dans les cavités de Loubeau en plus faibles effectifs que le Grand Rhinolophe. 

La vallée de la Béronne présente en rive droite, dans l’enceinte de la station d’épuration de Melle,
des escarpements calcaires situés en contrebas d’un coteau pentu et en partie boisé. Un front de
falaise abrupt, d’environ 100 m de long et présentant un dénivelé de 5 à 6 m, correspond à l’an-
cien front de taille d’une carrière exploitée probablement à la fin du XIX ou au début du XXème
siècle. Il donne accès à une série de cavités appartenant au complexe des « Mines d’Argent ».

Ces cavités,  constituées d’un réseau de galeries étroites et d’une succession de salles voûtées
basses, présentent un développement de plusieurs dizaines de mètres. Elles communiquent avec
l’extérieur par une dizaine d’ouvertures de hauteur variable (50 cm à 3 m).



Le suivi réalisé en période estivale a permis de démontrer le potentiel d’accueil des Carrières de
Loubeau pour 8 espèces, avec reproduction constatée pour 3 d’entre elles, dont deux espèces ins-
crites à l’Annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore (DHFF) : le Murin à oreilles échancrées et le
Grand Rhinolophe.

- La dépendance des chauves-souris vis à vis de la disponibilité en nourriture en pé-
riode de reproduction, voir ponctuellement d’hibernation,  constitue un des facteurs à
prendre en compte pour la définition des mesures de gestion visant à préserver les es-
pèces fréquentant les cavités. La raréfaction de la ressource alimentaire (insectes) sur des
territoires de chasse et la disparition des zones de transit, constituent en effet une me-
nace majeure pesant sur le maintien des populations de chauves-souris.

Ce territoire comprend l’AAC de la Chancelée (580 ha) dans sa globalité et une partie de la Bou-
tonne Amont (1 869 ha), 2 zones de captage prioritaires au titre du Grenelle de l’Environnement.

L’objectif de ces territoires est de maintenir le taux de nitrates en dessous des 50 mg/l et d’éviter 
les pics de nitrates. Ainsi que l’apparition de molécules phytosanitaires et de ne pas dépasser les 
normes d’eau potable.

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE

Type de
couvert et/ou
habitat visé

Code de la
mesure Objectifs de la mesure Montant Financement

Tous couverts 
confondus

PC_LOUB_SPM1

Maintien de système 
polyculture-élevage 
d’herbivores à 
dominante élevage

110,94€/ha/an  75% FEADER 
25% ETAT

PC_LOUB_SPE1

Evolution vers un 
système polyculture-
élevage d’herbivores à 
dominante élevage

141,12 €/ha/an 75% FEADER 
25% ETAT

PC_LOUB_SPM5

Maintien de système 
polyculture-élevage 
d’herbivores à 
dominante céréale

82,75€/ha/an 75% FEADER 
25% ETAT

PC_LOUB_SPE5

Evolution vers un 
système polyculture-
élevage d’herbivores à 
dominante céréale

112,93 €/ha/an 75% FEADER 
25% ETAT

Surfaces en 
grandes 
cultures

PC_LOUB_SGN1
Evolution des systèmes en
grandes cultures - niveau 
1

96.16 €/ha/an
75% FEADER 
25% ETAT

PC_LOUB_SGN1
Evolution des systèmes en
grandes cultures - niveau 
2

169.88 €/ha/an 75% FEADER 
25% ETAT



Type de
couvert et/ou
habitat visé

Code de la
mesure Objectifs de la mesure Montant Financement

Surface en 
herbe

PC_LOUB_HE01
Maintenir les surfaces en 
prairies 76.07 €/ha/an

75% FEADER 
25% ETAT

PC_LOUB_HE02
Maintenir les surfaces en 
prairies avec un 
chargement limité

132.65 €/ha/an
75% FEADER 
25% ETAT

Surface en 
grandes 
cultures

PC_LOUB_HE01 Reconvertir des cultures 
en gel 136.65 €/ha/an 75% FEADER 

25% ETAT

Haies et 
ripisylves

PC_LOUB_HA01 Entretien des haies 0.36 €/ml/an 75% FEADER 
25% ETAT

PC_LOUB_RI01 Entretien des ripisylves 0.85 €/ml/an 75% FEADER 
25% ETAT

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est
jointe à cette notice d’information du territoire « Les Carrières de Loubeau ».

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM

Vous  ne  pouvez-vous  engager  dans  une  ou  plusieurs  MAEC  de  ce  territoire  que  si  votre
engagement sur ce territoire représente, au total,  un montant annuel supérieur ou égal  à 300
euros.
Si  ce montant minimum n’est  pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci  sera
irrecevable.
Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités
d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice d’aide de chaque mesure.
Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée.

5. COMMENT REMPLIR LES FORMULAIRES D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE 
MAEC ?

Pour  vous  engager  en 2015 dans une nouvelle  MAEC,  vous  devez obligatoirement remplir  les
documents ci-après et les adresser à la DDT avec votre dossier de déclaration de surface avant le 9
juin 2015. Attention, il n’y aura aucun délai supplémentaire et toute demande reçue après cette
date sera irrecevable.

5.1 Le registre parcellaire graphique

Pour  déclarer  des  éléments  surfaciques engagés  dans
une  MAEC  (PC_LOUB_HE01,  PC_LOUB_HE02,
PC_LOUB_GC01), vous devez dessiner, sur l’exemplaire du
RPG que vous renverrez à la DDT, les surfaces que vous
souhaitez engager dans chacune des MAEC proposées. 
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Indiquer le numéro de l’îlot où se situera l’engagement
MAEC

Reporter le numéro de la parcelle renseignée sur le RPG correspondant exactement à l’élément
engagé

Chaque élément surfacique engagé doit correspondre à une  parcelle numérotée.  Pour de plus
amples indications, reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture
biologique 2015-2020.

Pour déclarer des éléments linéaires engagés dans une MAEC (PC_LOUB_HA01, PC_LOUB_RI01),
vous devez également localiser les éléments linéaires (ex : haies, ripisylves, talus, fossés ou bandes
refuge)  que  vous  souhaitez  engager  dans  chacune  de  ces  MAEC.  Chaque  élément  devra  être
numéroté. Pour de plus amples indications, reportez-vous à la notice nationale d’information sur
les MAEC et l’agriculture biologique 2015-2020.

5.2 Le formulaire « Registre Parcellaire Graphique  - Descriptif des parcelles »

Ce formulaire doit être rempli pour déclarer les éléments surfaciques engagés en MAEC.

5.3 Le formulaire « Registre parcellaire - Descriptif des éléments MAEC linéaires et ponctuels »
Ce formulaire  doit  être  rempli  pour  chaque  élément  linéaire  ou  ponctuel  que vous  souhaitez
engager en MAEC et que vous avez localisé sur le feuillet RPG.  Pour de plus amples indications,
reportez-vous à la notice nationale d’information sur les MAEC et l’agriculture biologique 2015-
2020.

5.4 Le formulaire « Demande d'aides (Premier pilier – ICHN - MAEC  - BIO – Assurance récolte) »

Vous devez cocher, à la rubrique « ICHN – MAEC –BIO », la case Mesure agroenvironnementale et
climatique, et déclarer en cochant la case correspondante :
« m’engager dans une MAEC de la programmation 2015-2020 ».

5.5 Le formulaire « Déclaration des effectifs animaux »
Vous devez remplir le formulaire « déclaration des effectifs animaux » pour renseigner les animaux
de votre exploitation autres que bovins, afin que la DDT soit en mesure de calculer le chargement
ou les effectifs animaux de votre exploitation.

Le code de la MAEC, pour chaque élément surfacique engagé dans une MAEC, est  le code indiqué au paragraphe 3 de ce
document pour chaque mesure proposée. Ce code est par ailleurs repris dans les fiches spécifiques à chacune de ces mesures.

ATTENTION : pour identifier les « surfaces cibles » de la mesure SHP, ce code est légèrement différent du code mesure.
Se reporter à la notice d’aide ci-joint.
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